
























 
 

 

 

ANNEXE 1 – DELIBERATION DEL2023-004 TIRANT BILAN DE LA 

CONCERTATION DE LA MODIFICATION N°2 DU PLUI-H  

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS GRENDOIS 

 
1) Jeu., 08 déc. 2022 17:53 – élu référent du PLUi à la CCPG 

A l'intention de Monsieur le Président, 

Dans le cadre de la modification n° 2, en ma qualité d'élu référent sur le PLUi et suite aux échanges 

avec les maires ou certains aménageurs potentiels, j'attire votre attention sur la nécessité de 

prévoir, à périmètre constant, certaines adaptations pratiques sur les modalités des Orientations 

d'Aménagement et de Programmation sur tout ou partie des "nouvelles zones" AU : 

- à l'intérieur des schémas d'aménagement, 

- sur certains principes et programmes d'aménagement.  

  

 

CCPG : avis favorable pour adapter à la marge les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation à la mise en œuvre opérationnelle des projets de lotir de ces zones. 

 

 

 


















